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7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Ouimet se
termine le 27 mai 2012. Dans le cas où le président du
Conseil a l’intention de renouveler le mandat de
Me Ouimet à titre de secrétaire du Conseil, il l’en avisera
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Ouimet à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère de la Justice aux conditions énoncées à
l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
ANDRÉ OUIMET MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 330-2007, 2 mai 2007
CONCERNANT monsieur Juan Roberto Iglesias, membre
et président-directeur général de l’Agence d’évalua-
tion des technologies et des modes d’intervention en
santé

ATTENDU QUE monsieur Juan Roberto Iglesias a été
nommé membre et président-directeur général de
l’Agence d’évaluation des technologies et des modes
d’intervention en santé par le décret numéro 395-2006
du 17 mai 2006 et qu’il y a lieu de modifier ses condi-
tions de travail à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret
numéro 395-2006 du 17 mai 2006 soit modifié par le
remplacement du nombre « 150 » par le nombre « 200 » ;

QUE le présent décret prenne effet à compter du 7 mai
2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 331-2007, 2 mai 2007
CONCERNANT la détermination des conditions d’emploi
de monsieur Gilles Pelletier comme membre du conseil
d’administration et président-directeur général par
intérim de l’Agence de la santé et des services sociaux
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail du président-directeur général ;

ATTENDU QUE Me Pierre Michaud a été nommé membre
du conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine par le décret numéro 824-
2006 du 13 septembre 2006, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé monsieur Gilles Pelletier membre du
conseil d’administration et président-directeur général
par intérim de l’Agence de la santé et des services sociaux
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine à compter du
28 avril 2007 et qu’il y a lieu de déterminer ses condi-
tions d’emploi à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et
président-directeur général par intérim de l’Agence de
la santé et des services sociaux de la Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine, monsieur Gilles Pelletier, directeur du
soutien au réseau de cette agence, reçoive une rémunéra-
tion additionnelle mensuelle de 550 $ ;

QUE monsieur Pelletier soit remboursé, sur présenta-
tion de pièces justificatives, des dépenses occasionnées
par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant mensuel de 200 $, conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées

Décret 330-2007, 2 mai 2007
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